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DEPECHE DE LA SECRETAIRE D’ETAT AUX RELATIONS AVEC
LE PARLEMENT AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(23.4.2007)

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous faire parvenir en annexe le texte coordonné du projet de règlement repris 
sous rubrique, tenant compte des observations formulées par le Conseil d’Etat dans son avis du 
22 décembre 2006, ainsi que la prise de position du Ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale relatif 
à cet avis, avec prière de bien vouloir en saisir la Conférence des Présidents.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Pour la Secrétaire d’Etat aux Relations
  avec le Parlement,
  Daniel ANDRICH
  Conseiller de Gouvernement 1re classe

*

10.5.2007
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PRISE DE POSITION DU MINISTRE DE LA SANTE
RELATIVE A L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT

L’avis de la Haute Corporation suscite la prise de position ci-après:

1. Au niveau du visa du règlement et de l’article 29 (final):

Le Conseil d’Etat s’interroge de savoir s’il y a lieu de citer parmi les membres du Gouvernement 
concernés par le projet également celui ayant dans ses attributions les diplômes universitaires.

Le Ministre de la Santé fait remarquer qu’en vertu de la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation 
des écoles publiques et privées d’infirmiers et d’infirmières et réglementant la collaboration entre le 
ministère de l’Education nationale et le ministère de la Santé, la formation des professions de santé, 
visées à l’article 1er de la loi du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions 
de santé, relève de l’autorité du ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions.

Par conséquent, le ministre ayant les diplômes universitaires dans ses attributions n’est pas concerné 
par le projet.

2. Article 4 du projet:

Le Ministre de la Santé fait droit à la proposition du Conseil d’Etat ayant trait à l’enseignement 
pratique (paragraphe 4); ceci en modifiant l’alinéa 1er de l’article 4 afin de préciser que les 600 heures 
de stage obligatoire font partie des 3.000 heures de formation du programme des études, et ne s’y 
ajoutent pas.

3. Article 17:

Le Conseil d’Etat émet des réserves par rapport à l’option retenue au projet d’évaluer de façon tant 
positive que négative le stage d’adaptation, susceptible de revêtir un caractère arbitraire.

Or, force est de rappeler que la directive 89/48/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative à un 
système général de reconnaissance des diplômes d’enseignement supérieur qui sanctionnent des for-
mations professionnelles d’une durée minimale de trois ans définit le stage d’adaptation comme suit: 
„L’exercice d’une profession réglementée qui est effectué dans l’Etat membre d’accueil sous la 
responsabilité d’un professionnel qualifié et qui est accompagné éventuellement d’une formation com-
plémentaire. Le stage fait l’objet d’une évaluation. Les modalités du stage et de son évaluation ainsi 
que le statut du stagiaire migrant sont déterminés par l’autorité compétente de l’Etat membre 
d’accueil.“

Le Ministre de la Santé n’est pas en mesure de partager l’appréciation du Conseil d’Etat, alors qu’en 
l’espèce le projet, et plus précisément ses articles 12 à 18, se proposent justement de déterminer les 
modalités d’un tel stage qui devra permettre, le cas échéant, au candidat de combler des différences 
entre sa formation reçue à l’étranger et le programme d’études prévu au présent projet. Toujours est-il 
que le candidat dont l’évaluation du stage d’adaptation aurait été négative, restera libre de se soumettre 
à un nouveau stage.

Pour ces raisons, la proposition du Conseil d’Etat n’est pas suivie.

*
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TEXTE COORDONNE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de 
santé, et notamment son article 7;

Vu la loi du 13 août 1992 portant:

a) transposition de la directive du Conseil (89/48/CEE) relative à un système général de reconnaissance 
des diplômes d’enseignement supérieur qui sanctionnent des formations professionnelles d’une 
durée minimale de trois ans;

b) création d’un service de coordination pour la reconnaissance de diplômes à des fins 
professionnelles;

Vu la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et 
d’infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l’Education nationale et le ministère 
de la Santé;

Vu l’avis du Collège médical;

Vu l’avis du Conseil supérieur de certaines professions de santé;

Vu l’avis de la Chambre des Employés Privés;

L’avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics ayant été demandé;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre de l’Education nationale et de la 
Formation professionnelle et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.– Les dispositions du présent règlement règlent l’accès et l’exercice au Grand-Duché de 
Luxembourg de la profession de rééducateur en psychomotricité telle que visée par l’article 1er de la 
loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé.

Art. 2.– Les personnes exerçant la profession de santé visée à l’article 1er portent le titre profes-
sionnel de rééducateur en psychomotricité.

Chapitre 1: Etudes en vue de l’obtention du diplôme de
rééducateur en psychomotricité

Art. 3.– Le diplôme ou titre de formation de rééducateur en psychomotricité ne peut être reconnu 
que dans le cas où il sanctionne un cycle de formation postsecondaire d’au moins trois années ou six 
semestres ou neuf trimestres, d’un institut de formation agréé par l’Etat dans lequel il a son siège. Pour 
autant que la profession de rééducateur en psychomotricité soit réglementée dans l’Etat de provenance, 
le détenteur d’un diplôme doit posséder les qualifications requises pour accéder à la profession dans 
cet Etat, ou l’y exercer de façon licite.

Art. 4.– Le programme des études visées doit compter au moins 3.000 heures de formation (ou 
180 points ECTS) et inclut:

1. Un enseignement théorique en:

– anatomie;

– neurophysiologie et physiologie neuromusculaire;
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– neuro-anatomie;

– psychologie;

– pédagogie;

– sociologie;

– pathologie médicale et chirurgicale;

– pharmacologie clinique;

– neurologie;

– pédiatrie;

– psychiatrie de l’enfant et de l’adulte.

2. Un enseignement théorique spécifique:

– théories en psychomotricité, le développement psychomoteur et ses déviations, les troubles 
psychomoteurs;

– bilan psychomoteur méthodes d’évaluations et de soins dans le champ de la santé: réhabilitation, 
rééducation, thérapie psychomotrices;

– médiations corporelles en lien avec les activités physiques adaptées, l’éveil sensoriel, la relaxa-
tion, les activités expressives et créatives, le jeu, …;

– éthique et déontologie professionnelle.

3. Un enseignement pratique portant sur les matières suivantes:

– bilan psychomoteur méthodes d’évaluations et de soins dans le champ de la santé: réhabilitation, 
rééducation, thérapie psychomotrices;

– médiations corporelles en lien avec les activités physiques adaptées, l’éveil sensoriel, la relaxa-
tion, les activités expressives et créatives, le jeu.

4. Un enseignement pratique d’au moins 600 heures (36 points ECTS) dans les domaines des soins 
généraux, de la santé mentale, ainsi que dans le domaine pédagogique. Il s’effectue sous forme de 
stages dans des services agréés par les autorités compétentes du pays où se déroulent les études.

Chapitre 2: Modalités de reconnaissance des diplômes étrangers

Art. 5.– En vue d’obtenir la reconnaissance des études effectuées à l’étranger, le requérant adresse 
une demande au ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions.

Seront annexées à cette demande toutes les pièces ayant trait au cycle d’études suivi par le requérant, 
et notamment:

– copie du diplôme final, certifiée conforme à l’original par une autorité compétente;

– une notice biographique indiquant de façon détaillée les études et l’expérience professionnelle par 
ordre chronologique;

– copie d’un titre d’identité, certifiée conforme à l’original.

Section I: Diplômes étrangers tombant sous le champ d’application
d’une directive communautaire visée à l’article 6

Art. 6.– 1. Pour les requérants titulaires d’un diplôme étranger bénéficiant de l’application de la 
directive du Conseil 89/48/CEE relative à un système général de reconnaissance des diplômes d’en-
seignement supérieur qui sanctionnent des formations professionnelles d’une durée minimale de trois 
ans, le ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions peut imposer au requérant soit:

– de se soumettre à une épreuve d’aptitude ou un stage d’adaptation, au choix du requérant, au cas 
où les curricula de la formation effectuée à l’étranger comportent des programmes d’études subs-
tantiellement différents de ceux visés à l’article 4 ou si l’exercice de la profession dans le pays de 
provenance est substantiellement différent de celui du Grand-Duché de Luxembourg, ou

– de faire preuve d’une expérience professionnelle licite dans un Etat membre ou un pays tiers si, 
pour la même profession, la durée des études visées à l’article 3 est substantiellement différente 
entre la formation à l’étranger et l’enseignement prévu à l’article 4.
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2. Pour les requérants titulaires d’un diplôme étranger tombant sous le champ d’application de la 
directive du Conseil 92/51/CEE relative à un deuxième système général de reconnaissance des forma-
tions professionnelles, qui complète la directive 89/48/CEE, le ministre ayant l’Education nationale 
dans ses attributions peut exiger du requérant de choisir entre l’accomplissement d’un stage d’adapta-
tion et une épreuve d’aptitude, conformément aux dispositions de l’article 3 du règlement grand-ducal 
du 2 juin 1994 portant transposition de la directive 92/51/CEE.

1. Epreuve d’aptitude

Art. 7.– La commission chargée de procéder à l’épreuve d’aptitude est nommée par le ministre 
ayant l’Education nationale dans ses attributions pour une durée de trois ans.

Elle se compose de cinq membres effectifs, à savoir:
– un représentant du ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions, qui préside la 

commission;
– un représentant du ministre ayant la Santé dans ses attributions;
– deux rééducateurs en psychomotricité;
– un médecin.

Pour chaque membre effectif, il est nommé un membre suppléant.
Nul ne peut, en sa qualité de membre de la commission d’examen, prendre part à l’examen d’un de 

ses parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclus.
Le président de la commission d’examen fixe le jour d’ouverture de la session, les dates et lieux 

des différentes épreuves et en informe les candidats.

Art. 8.– Le programme de l’épreuve d’aptitude porte sur la législation luxembourgeoise concernant 
les professions de santé ainsi que sur les matières ou activités pour lesquelles il existe une différence 
substantielle entre la formation à l’étranger et les matières prévues à l’article 4. L’épreuve pratique 
peut comporter l’étude d’un cas pathologique avec l’élaboration d’un plan thérapeutique, présentation 
et discussion relative à cette étude de cas.

Chaque épreuve est notée de 0 à 60 points.

Art. 9.– A l’issue de l’épreuve d’aptitude, est déclaré admis le candidat qui a obtenu au moins la 
moitié du maximum des points dans chaque matière sur laquelle porte l’épreuve.

Il est loisible au candidat qui n’a pas été admis de se présenter à une nouvelle épreuve d’aptitude 
lors d’une session ultérieure.

La reconnaissance d’équivalence des études effectuées à l’étranger est accordée au candidat 
admis.

La commission dresse un procès-verbal de ses opérations et le transmet au ministre ayant l’Education 
nationale dans ses attributions.

Art. 10.– Les membres de la commission d’examen visée à l’article 7 touchent des indemnités fixées 
sur la base du barème ci-dessous:
– une indemnité forfaitaire de base de 10,43 €
– une indemnité par questionnaire de 5,55 €
– une indemnité de correction par candidat de 0,51 €.

Ces indemnités correspondent au nombre indice 100 et subissent la même adaptation au coût de la 
vie que les traitements des fonctionnaires d’Etat.

Art. 11.– Le ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions fixe le nombre de sessions 
annuelles de l’épreuve d’aptitude selon les besoins.

2. Stage d’adaptation

Art. 12.– Le requérant ayant opté pour le stage d’adaptation soumet à l’approbation du ministre 
ayant l’Education nationale dans ses attributions un projet de stage comportant les indications suivantes: 
les objectifs détaillés, le lieu de stage, le nom du responsable de stage et, le cas échéant, le nom de 
l’employeur du responsable de stage.
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Il est joint au projet de stage une déclaration du stagiaire par laquelle il s’engage à respecter la 
législation et la déontologie afférentes à sa profession, ainsi que l’accord écrit du responsable de stage 
et de son employeur, si le responsable est un salarié.

Art. 13.– Le ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions, après avoir donné son accord 
au projet du requérant, fixe le début et la fin du stage.

Art. 14.– Le lieu de stage doit être agréé par le ministre de la Santé.

Art. 15.– Le stage est effectué sous l’autorité et sous la responsabilité d’un rééducateur en psycho-
motricité autorisé à exercer la profession au Luxembourg et disposant d’une expérience professionnelle 
d’au moins trois ans. Le responsable de stage doit assurer sur le lieu du stage une présence adéquate 
pour surveiller l’activité professionnelle du stagiaire.

Art. 16.– Lors du stage, le stagiaire doit pouvoir, à tout moment, être identifié comme tel.
Le stage comporte des évaluations établies par le responsable de stage.

Art. 17.– A la fin du stage, une attestation de la durée du stage ainsi qu’un rapport écrit comportant 
l’évaluation de l’activité professionnelle du stagiaire par rapport aux objectifs du stage découlant du 
programme visé à l’article 8, et les documents qui s’y rattachent sont délivrés au stagiaire par le res-
ponsable de stage.

En cas d’évaluation négative, il est loisible au requérant de se soumettre à un nouveau stage 
d’adaptation.

Art. 18.– Le stage peut être interrompu définitivement ou temporairement sur initiative du stagiaire, 
du responsable de stage ou de l’employeur.

Sur demande motivée du stagiaire, le ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions peut 
autoriser la continuation du stage sous la supervision d’un autre responsable de stage et sur un lieu de 
stage différent.

En cas de rejet de la demande, le requérant soumet un nouveau projet de stage pour approbation au 
ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions.

3. Expérience professionnelle

Art. 19.– Lorsque la durée de la formation à l’étranger est inférieure d’au moins une année à celle 
prévue à l’article 3, le ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions peut exiger, en vue 
de la reconnaissance des études, une expérience professionnelle acquise dans un Etat membre de 
l’Union Européenne ou un pays tiers, étant entendu:

– que cette expérience professionnelle doit être consécutive à l’obtention du diplôme final permettant 
l’accès à la profession de rééducateur en psychomotricité;

– que l’expérience professionnelle exigée pour la reconnaissance des études ne peut dépasser le double 
de la période manquante, lorsqu’il s’agit d’un cycle d’études postsecondaires et/ou d’un stage pro-
fessionnel accompli sous l’autorité d’un responsable de stage et sanctionné par un examen;

– que l’expérience professionnelle exigée ne peut dépasser la période de formation manquante, lorsque 
cette dernière porte sur une pratique professionnelle accomplie avec la surveillance d’un profession-
nel qualifié.

En tout état de cause, l’expérience professionnelle exigible ne peut excéder quatre ans.

Section II: Diplômes étrangers ne tombant pas sous le champ d’application
d’une directive communautaire visée à l’article 6

Art. 20.– Dans le cas où les niveaux, durées et curricula de la formation effectuée à l’étranger 
comportent des programmes d’études différents de ceux visés aux articles 3 et 4, le ministre ayant 
l’Education nationale dans ses attributions peut imposer aux requérants titulaires d’un diplôme étranger 
non couvert par une directive communautaire soit:

– une épreuve d’aptitude;
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– un stage d’adaptation;

– à la fois une épreuve d’aptitude et un stage d’adaptation.

Les modalités de l’épreuve d’aptitude et du stage d’adaptation sont définies aux articles 7 à 19.

Chapitre 3: Exercice de la profession

Art. 21.– L’exercice de la profession de rééducateur en psychomotricité est réservé au professionnel 
de la santé qui est autorisé par le Ministre de la Santé à exercer la profession de rééducateur en psy-
chomotricité au Luxembourg.

Art. 22.– La rééducation psychomotrice consiste en une intervention destinée à épanouir, à amélio-
rer, et à corriger, par l’intermédiaire du corps, les fonctions mentales et comportementales de la per-
sonne, tout en tenant compte de son environnement. Elle vise à restaurer l’adaptation de la personne 
au milieu par le biais d’apprentissages.

Art. 23.– Le rééducateur en psychomotricité peut participer à différentes actions d’éducation et/ou 
de prévention.

Art. 24.– Sans préjudice des attributions réservées aux médecins ou à d’autres professionnels de la 
santé, le rééducateur en psychomotricité est habilité à accomplir, sur prescription médicale préalable, 
les actes professionnels énumérés aux paragraphes 1 à 3:

1. Contribution par des techniques d’approche et d’expression corporelle ou plastique ou de relaxation 
médicale, au traitement des déficiences intellectuelles, des troubles caractériels ou de la personnalité, 
des troubles de la régulation émotionnelle et relationnelle, et des troubles de la représentation du 
corps d’origine psychique ou physique.

2. Rééducation et thérapie des troubles du développement psychomoteur ou des désordres psycho-
moteurs suivants au moyen des techniques de relaxation médicale, d’approche et d’expression cor-
porelle ou plastique, d’éducation gestuelle, et par des activités d’équilibration et de coordination:

– retards du développement psychomoteur,

– troubles de la maturation et de la régulation tonique,

– troubles sensori-moteurs,

– troubles du schéma corporel et de l’image du corps,

– troubles de la latéralité,

– troubles de l’organisation spatio-temporelle,

– dysharmonies psychomotrices,

– troubles tonico-émotionnels,

– maladresses motrices et gestuelles, dyspraxies,

– débilité motrice,

– inhibition psychomotrice,

– instabilités psychomotrices,

– troubles de la graphomotricité à l’exclusion de la rééducation du langage écrit.

3. Education et stimulation psychomotrices.

Art. 25.– Sous réserve que les actes visés au paragraphe 3 de l’article 24 sont destinés à des 
 personnes qui ne présentent pas de troubles psychomoteurs et/ou psychiques, le rééducateur en psy-
chomotricité peut exécuter ces actes sans prescription médicale écrite préalable.

Art. 26.– Sur prescription médicale, le rééducateur en psychomotricité établit un bilan qui comprend 
l’examen psychomoteur, l’objectif et le plan de traitement. Ce bilan, accompagné du choix des actes 
et des techniques appropriés, est communiqué au médecin prescripteur.

Le rééducateur en psychomotricité informe le médecin prescripteur de l’éventuelle adaptation du 
traitement en fonction de l’évolution et de l’état de santé du patient et lui adresse, à l’issue de la der-
nière séance, une fiche retraçant l’évolution du traitement psychomoteur.
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Art. 27.– Sauf opposition du patient, le rééducateur en psychomotricité est tenu de communiquer 
au médecin toute information en sa possession susceptible être utile à ce dernier pour l’établissement 
du diagnostic médical ou l’adaptation du traitement en fonction de l’état de santé du patient et de son 
évolution. Cette communication doit figurer au dossier du patient qui est tenu par le rééducateur en 
psychomotricité.

Chapitre 4: Dispositions transitoires et finales

Art. 28.– Les autorisations d’exercer la profession de rééducateur en psychomotricité, délivrées 
conformément aux dispositions de l’article 2 de la loi modifiée du 26 mars 1992 précitée, restent 
valables.

Art. 29.– Notre Ministre de la Santé et Notre Ministre de l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui 
sera publié au Mémorial.

*

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(22.12.2006)

Par dépêche du 26 octobre 2006, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, soumit à l’avis du Conseil 
d’Etat le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, élaboré par le ministre de la Santé et de la 
Sécurité sociale.

Le texte du projet de règlement était accompagné d’un exposé des motifs et d’un commentaire des 
articles ainsi que des avis de la Chambre des employés privés, du Collège médical et du Conseil supé-
rieur de certaines professions de santé. L’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics 
n’a pas encore été communiqué au Conseil d’Etat au moment de l’émission du présent avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

La loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé 
inclut, en son article 1er, le rééducateur en psychomotricité parmi les professions de santé auxquelles 
ses dispositions sont applicables. L’article 2, paragraphe 2 de la loi précitée précise qu’„un règlement 
grand-ducal détermine la procédure à suivre et les documents à présenter pour obtenir l’autorisation 
d’exercer“. L’article 7 de ladite loi dispose quant à lui qu’„un règlement grand-ducal détermine le 
statut, les attributions et les règles de l’exercice de ces professions“. Par ailleurs, l’article 2, alinéa 2 
de la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et 
d’infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l’Education nationale et le ministère 
de la Santé dispose que „pour les professions dont la formation ne peut se faire qu’à l’étranger, les 
conditions d’accès à ces études ainsi que les conditions de formation de ces professions sont fixées par 
règlement grand-ducal, pris sur avis du Conseil d’Etat“.

Le présent projet de règlement a pour objet d’exécuter les dispositions précitées.

La profession de rééducateur en psychomotricité est une profession de santé qui se retrouve sous 
des dénominations diverses: ainsi, en France, on parle de psychomotricien, la profession y est régie 
par le décret No 88-659 du 6 mai 1988 relatif à l’accomplissement de certains actes en rééducation 
psychomotrice. L’appellation allemande y afférente est „Psychomotorik-Therapeut“.

Quant à la formation qualifiante, elle est aussi diverse. En Belgique, pays où la plupart des psycho-
motriciens pratiquant au Luxembourg ont été formés, plusieurs voies de formation sont possibles. La 
qualification peut se faire actuellement:

1. en cours d’emploi pour obtenir le diplôme de postgradué en psychomotricité de l’enseignement 
supérieur paramédical de promotion sociale et de type court;

2. par un enseignement de plein exercice menant au titre de spécialiste en psychomotricité relevant de 
l’enseignement supérieur pédagogique. Pour ces derniers, l’accès est réservé aux gradués des sec-
teurs pédagogique, social et paramédical;
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3. en option dans le cadre d’une autre formation de plein exercice, ainsi par exemple celle de gradué 
en psychologie, option „ortho-pédagogie et psychomotricité“, en 2e et 3e années de formation.

Pour remédier à ces divergences, le Forum européen de la psychomotricité, regroupant les profes-
sionnels de quinze pays de l’Union européenne dont le Luxembourg, s’est donné comme but de pro-
mouvoir un programme minimum de formation initiale en psychomotricité au niveau européen de 
Bachelor, c’est-à-dire une formation en trois ou quatre ans, conforme au processus d’harmonisation 
européenne dit de Bologne. Cette idée est reprise par la Chambre des employés privés dans son avis 
précité.

Ce même Forum définit la psychomotricité comme suit: „Basée sur une vision holistique de l’être 
humain, sur l’unité du corps et de la psyché, la psychomotricité intègre les interactions cognitives, 
émotionnelles, symboliques et physiques dans la capacité à être et à agir de l’individu dans un contexte 
psychosocial. Ses références scientifiques sont médicales, psychologiques et neuropsychologiques, 
pédagogiques et des sciences sociales.“

Concrètement, le psychomotricien est un professionnel paramédical, auxiliaire de médecine, qui soigne 
les troubles psychomoteurs caractérisés par des manifestations au niveau du corps, des perturbations ou 
troubles de la personnalité, mais aussi du développement et de son intégration aux différents âges.

Le projet de règlement sous avis comporte trois volets, à savoir la définition des études en vue de 
l’obtention du diplôme de rééducateur en psychomotricité (chapitre 1er), les modalités de reconnais-
sance des diplômes étrangers (chapitre 2) et l’exercice de la profession de rééducateur en psychomo-
tricité (chapitre 3). Les dispositions du projet de règlement sous avis sont calquées sur celles applicables 
à d’autres professions de santé dont celles relatives au diététicien et à l’ergothérapeute.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Préambule

Les visas relatifs aux avis des chambres professionnelles seront, le cas échéant, à adapter en fonction 
des avis qui auront effectivement été émis en temps utile.

Quant aux articles du projet, ils donnent lieu aux observations suivantes:

Article 2 

Cet article précise le titre porté par les concernés, à savoir rééducateur en psychomotricité. Le 
Conseil supérieur de certaines professions de santé propose dans son avis d’opter plutôt pour le titre 
figurant sur le diplôme délivré en fin d’études, à savoir psychomotricien. Même si ce terme lui paraît 
plus adéquat, le Conseil d’Etat préconise de s’en tenir au terme inscrit dans la loi de base.

Article 4

Cet article définit les exigences en matière de programmes et de durée de formation. Pour ce qui 
est de la durée de formation, les auteurs du projet se réfèrent tant au nombre d’heures de formation 
(3.000 heures) qu’à leur équivalent ECTS (European Credit Transfer System), introduit par le processus 
d’harmonisation européenne dit de Bologne.

En plus, il importe de clarifier si les 3.000 heures de formation (180 points ECTS) mentionnées 
dans la première phrase englobent les 600 heures de stage obligatoires (36 points ECTS) ou si ces 
dernières s’y ajoutent. S’il s’agit d’une exigence supplémentaire, il convient de scinder l’article en 
deux parties, l’une ayant trait à l’enseignement théorique (180 points ECTS) et l’autre ayant trait à 
l’enseignement pratique (36 points ECTS).

Finalement, le Conseil d’Etat tient à relever que le Luxembourg ne dispense pas lui-même cet 
enseignement; les autorités devront donc s’assurer que des lieux d’enseignement à l’étranger remplis-
sent effectivement ces critères et en tenir compte lors de l’orientation des candidats à la formation de 
psychomotricien.

Article 17

Le dernier alinéa de l’article 17 prévoit la possibilité d’une évaluation négative. Le Conseil d’Etat 
donne à considérer qu’il s’agit en l’espèce d’un professionnel diplômé, formé à l’étranger, ayant opté 
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pour un stage d’adaptation dont le but est de le familiariser avec l’environnement professionnel au 
Luxembourg. Aussi une évaluation négative risque-t-elle de relever de l’arbitraire. En effet, le respon-
sable de stage n’ayant pas à sa disposition des critères d’appréciation préalablement établis, l’évaluation 
reflètera nécessairement le rapport entre le stagiaire et le patron de stage et ne devrait pas aboutir à 
une sanction. Partant, le Conseil d’Etat propose de faire abstraction de cette évaluation négative et de 
supprimer en conséquence le dernier alinéa.

Article 29

Parmi les membres du Gouvernement concernés par le présent projet il échet d’ajouter celui ayant 
dans ses attributions les diplômes universitaires.

Le libellé de l’article sous revue devra dès lors être complété comme suit:

„Art. 29. Notre Ministre de la Santé, Notre Ministre de l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle ainsi que Notre Secrétaire d’Etat à la Culture, à l’Enseignement supérieur et à la 
Recherche sont chargés …“.

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, le Conseil d’Etat peut marquer son accord avec le 
projet sous avis.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 22 décembre 2006.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Pierre MORES
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